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 BETTERAVE : Nette évolution des maladies du feuillage.

 MAÏS : Peu de pucerons, captures de pyrale en baisse

23 25 juillet 2017

Prévisions météo

Alternance de ciel couvert accompagné de

quelques pluies et de belles éclaircies.

Une dégradation orageuse est possible en

début de semaine prochaine.

Les températures sont comprises entre 15

et 25 °C.

Vent modéré à assez fort avec rafales.

METEOROLOGIE



BETTERAVES

Betteraves montées

Quelles soient de l’année ou adventices (sauvages), il convient

de les arracher avant que les graines ne se forment en prenant

soin de casser la hampe florale. Dès que les graines sont

formées il convient de sortir du champ toutes betteraves

montées.

L’épisode pluvieux de la semaine dernière a favorisé

l’installation des maladies du feuillage, tous les

départements des Hauts de France sont maintenant

concernés.

La présence de teignes est signalée, 4 parcelles sur les 12

observées, présentent des dégâts mais bien en dessous du

seuil de nuisibilité (10% de plantes touchées avec au moins

une chenille)

Ce parasite est surtout présent les étés secs en parcelles

séchantes, historiquement en Picardie (départements de

l’Aisne et de l’Oise). Les feuilles du cœur noircissent et il se

développe des amas pulvérulents noirs, les chenilles très

agiles se situent au niveau du collet ou dans le bas des

pétioles.

Les morsures constituent une porte d’entrée pour

l’installation d’un champignon « Rhizopus » responsable

d’une pourriture molle de la racine. Lors d’épisodes

caniculaires, les dégâts sont très importants.
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Ravageurs

Petite reprise d’activité pour les noctuelles défoliatrices,

2 parcelles sur 17 parcelles renseignées ont dépassé le

seuil de nuisibilité

Seuil de nuisibilité : 50% de plantes avec des morsures

récentes, la présence de déjections et de chenille
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Resobet-Fongi

Sur le secteur côtier, c’est surtout l’oïdium et la rouille qui

s’installent. Pour les autres secteurs bien que les deux

maladies soient également présentes, c’est la cercosporiose

qui prédomine.

Le développement des maladies est très variable en fonction

de la pluviométrie reçue.

Sur les 91 parcelles observées cette semaine, 26 ont atteint un

seuil de nuisibilité.



Nous rappelons que le seuil de nuisibilité pour la Cercosporiose est différent sur le secteur côtier de la grande région

(premier tableau).

Suivi des maladies Hauts-de-France
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Stades : de 16 feuilles à Floraison femelle + 15 jours.

16 parcelles de maïs ont été observées.

Pucerons :

Deux espèces de pucerons sont observées sur le réseau

d’observation :

- Metopolophium dirrhodum entre 1 et 10 pucerons par plante

dans 5 parcelles;

- Sitobion avenae entre 1 et 10 pucerons par plante dans 5

parcelles;

- Rhopalosiphum padi n’est pas signalé.

Aucune observation ne dépasse les différents seuils

indicatifs de risque décrits dans les bulletins précédents.

Analyse de risque :

A la floraison, c’est surtout le puceron “noir”, le Rhopalosiphum

padi qui est à surveiller. Le seuil de nuisibilité est de 1 panicule

sur 2 colonisée, à partir de la “ floraison mâle”. Ce seuil est très

rarement atteint dans la région. Les auxiliaires, très actifs

actuellement, participent notamment à leur régulation.

MAÏS

Pourquoi noter la date de floraison femelle ?  (rappel)

En production de maïs fourrage, il est nécessaire de bien 

cibler le stade de récolte. 

La date de la floraison femelle est un premier indicateur de 

la précocité de la parcelle. Attention, 2017 est une année 

précoce. Reportez-vous à l’article diffusé dans le BSV N° 28  

de la semaine dernière. 
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Pyrale :

Réseau de piégeage :

Le vol est en cours. Dans le réseau, 15 pièges pyrale ont été

relevés :

 7 pièges sont absents de captures ;

 7 pièges ont capturé entre 1 et 10 papillons ;

 1 piège enregistre 15 captures de papillons.

Suivi des pontes :

Très peu de pontes observées cette semaine sauf deux

observations :

 à Boussicourt (80), 1% de pieds de maïs avec pontes

fraîches, 4% de ponte "tête noire", 1% de ponte éclose soit ,

un total de 6% de pontes par pieds ;

 à Cottenchy (80), 2% de pieds de maïs avec pontes

fraîches.

 

Le seuil de nuisibilité est atteint quand 10% des pieds

portent une ponte.
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Analyse de risque :

Le nombre de captures de pyrale est en baisse cette semaine. Le pic de vol semble avoir été atteint il y a deux semaines.

Rappelons que les périodes vulnérables pour la pyrale du maïs sont :

- le stade “ponte fraîche”, pour la lutte biologique (la mouche parasite pond à l’intérieur de ces ooplaques) ;

- le stade "chenille baladeuse" pour les solutions conventionnelles.

Rappelons que l’utilisation des trichogrammes repose sur la technique des lâchers inondatifs au moment de la ponte du

ravageur, c’est-à-dire au début du vol.

Vous trouverez la carte du risque pyrale, dans le BSV Grandes cultures N° 18.
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